
 

 
 
 
 
 
 
 

Paris, le jeudi 27 mai 2010 
 

 
 

Réaction de Jean-Claude Boucherat, président du CESR d’Île-de-France au 
décès de Claude Pernès, maire de Rosny-sous-Bois et président de  

l’Association des maires d’Île-de-France (AMIF) 
 

A l’annonce du décès de Claude Pernès, Jean-Claude Boucherat, président du Conseil économique et 
social régional d’Île-de-France tient à faire part de sa tristesse et à saluer la mémoire du maire de 
terrain qu’il était, un maire proche des attentes de ses administrés. Il salue aussi l’action déterminée et 
inlassable du président de l’association des maires d’Île-de-France, homme soucieux de faire entendre 
la voix des élus locaux auprès des plus hautes instances de la République. 

Maire d’une commune de Seine-Saint-Denis qu’il a fortement contribué à développer, il était soucieux 
de ne laisser personne au bord du chemin et tout particulièrement les jeunes à qui il avait offert une 
structure d’accueil et de nouveau départ avec l’Ecole de la Deuxième Chance. 

Claude Pernès était un homme de dialogue et de partage. A l’écoute de tous ceux qui contribuent à 
faire l’Île-de-France au quotidien, il a su donner toute sa place au Conseil économique et social 
régional au sein de l’AMIF. Il s’était inscrit dans les pas de Roland Nungesser et de Michel Giraud 
pour associer les représentants de la société civile organisée à la réflexion et à l’action au plus proche 
du terrain. Il n’oubliait jamais d’inviter les membres de la deuxième Assemblée régionale à tous les 
débats et manifestations qu’il organisait.  

Jean-Claude Boucherat se souvient de leur dernière rencontre officielle à l’occasion des Assises de 
l’Habitat francilien en décembre 2009, à Villepinte. Surmontant ses souffrances, Claude Pernès avait 
tenu à réunir, une fois encore, les maires et tous les acteurs du logement en Île-de-France, conscient de 
l’urgence de la situation dans laquelle se trouvent des milliers de Franciliens.  

Cet élu était un homme de confiance qui permettait d’instaurer un dialogue propice à l’échange, 
attitude indispensable pour parvenir à mettre en œuvre des solutions partagées au profit de l’intérêt 
général. 

C’est un véritable ami qui nous quitte dont l’action devra continuer à guider l’esprit dans lequel sont à 
prendre les décisions utiles aux Franciliens. 
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